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Procès – verbal 

de l’installation du Conseil Municipal 
et de l’élection d’un Maire et des adjoints. 

 
 

L’an deux mil quatorze, le vingt-huit mars à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal 
de la commune de Saint-Philibert proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 23 mars 2014, se 
sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressé par le Maire, conformément aux 
articles L 2121-7 et L2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents, Mesdames et  Messieurs les conseillers municipaux : 
 
1 MORAL Philippe     7 MARTIN Jean-Loup 
2 LAMBERT Christophe     8 BAZIN Patricia 
3 GUIONNEAU Bruno     9 POULLOT Hubert  
4 ROSSIGNOL Jean-Philippe    10 LABE Cyndie 
5 BACHELET Marie-Josèphe    11 LECHENAULT Jean-Paul   
6 SOLIOT Michelle              
 
La séance a été ouverte sous la Présidence de M. Hubert POULLOT, Maire, qui, a déclaré installés 
Mesdames et Messieurs MORAL Philippe, LAMBERT Christophe, GUIONNEAU Bruno, ROSSIGNOL Jean-
Philippe, BACHELET Marie-Josèphe, SOLIOT Michelle, MARTIN Jean-Loup, BAZIN Patricia, POULLOT 
Hubert,  LABE Cyndie et LECHENAULT Jean-Paul, dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
 
Mme BAZIN Patricia a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 
 
M. LECHENAULT Jean-Paul, le plus âgé des membres du conseil, a pris la Présidence de l’Assemblée (art. L. 
2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré onze conseillers présents 
et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire, conformément aux dispositions prévues 
par les articles L. 2122-4  et L 2122-7 du Code Général des Collectivités territoriales 
 
ELECTION DU MAIRE   
 
Le conseil municipal a désigné 2 assesseurs : MORAL Philippe et LABE Cyndie 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a mis fermé dans l’urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
 
M. POULLOT Hubert  est seul candidat. 
 
Premier tour de scrutin   
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne        11 
A déduire, suffrages déclarés nuls par le bureau, article L.66 du Code électoral, (=blancs) 1 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés       10 
Majorité absolue             6  
 Ont obtenu 
 M.  Hubert POULLOT     dix voix     10 
M. Hubert POULLOT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé MAIRE et a été immédiatement installé. 
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Délibération pour la création des postes d’adjoints : 
 
Sous la présidence de M. POULLOT Hubert, élu maire, qui rappelle que la création du nombre d’adjoints relève 
de la compétence du conseil municipal et en vertu de l’article L 2122- 2 du Code Général des Collectivités 
territoriales, le conseil municipal détermine le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de 
l’effectif légal du conseil municipal, soit trois adjoints au maire au maximum. Il a rappelé qu’en application des 
délibérations antérieures, la commune disposait à ce jour de trois adjoints. 
M. le Maire fait part à l’assemblée de la charge que devra assumer chaque adjoint : 
1er adjoint : en charge des finances, des affaires sociales et de la communication. 
2ème adjoint : en charge des travaux de la voirie, de la gestion du patrimoine forestier et de l’agent technique 
3ème adjoint : en charge des travaux dans les locaux communaux, la vie associative, sportive et la gestion des 
salles du Temps Libre et des Crais. 
Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à trois le nombre des adjoints au maire de la commune. 

 
ELECTION DU PREMIER ADJOINT  
 
M. le Maire propose la candidature Mme Michelle SOLIOT. 
 
Premier tour de scrutin   
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne        11 
A déduire, suffrages déclarés nuls par le bureau, article L.66 du Code électoral, (=blancs) 1 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés       10 
Majorité absolue            6 
 Ont obtenu 

SOLIOT Michelle      dix voix   10 
 

Mme Michelle SOLIOT ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé PREMIERE  ADJOINTE  et a été 
immédiatement installée. 
 
ELECTION DU  DEUXIEME  ADJOINT  
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du second adjoint.   
M. le Maire propose la candidature de M. Jean-Paul LECHENAULT. 
 
Premier tour de scrutin   
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne        11 
A déduire, suffrages déclarés nuls par le bureau, article L.66 du Code électoral, (=blancs)  2 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés        9 
Majorité absolue            5  
 Ont obtenu 
 LECHENAULT Jean-Paul     neuf voix     9 
 
M. Jean-Paul LECHENAULT  ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé DEUXIEME  ADJOINT et a été 
immédiatement installé. 
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ELECTION DU  TROISIEME  ADJOINT  
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du troisième adjoint.   
Monsieur le Maire propose la candidature de M. MORAL Philippe. 
 
Premier tour de scrutin   
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne        11 
A déduire, suffrages déclarés nuls par le bureau, article L.66 du Code électoral, (=blancs)  0 
RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés        11 
Majorité absolue            6 
 Ont obtenu 
 MORAL Philippe       onze voix   11 
 
M. MORAL Philippe ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé TROISIEME  ADJOINT et a été 
immédiatement installé. 
 
DESIGNATION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES  
 
Suite à l’élection du maire et des adjoints et à l’établissement du tableau du conseil municipal, le Maire, M. 
Hubert POULLOT, et la Première Adjointe, Mme Michelle SOLIOT, sont désignés délégués communautaires. 
 
INFORMATIONS DIVERSES  
 
M. le Maire rappelle que les conseillers doivent réfléchir sur leur participation aux commissions communales et 
intercommunales. Il est également fait appel à des candidatures envers la population pour participer aux 
commissions communales. 
 
La prochaine réunion de Conseil Municipal est prévue le lundi 7 avril 2014 
 
La séance est levée à 19h15. 


